
Au service de notre protection sociale

Guide pas-à-pas
Taxation d’office



1. Vous avez reçu une relance ou une mise en 
demeure de l’Urssaf
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Pourquoi avez-vous reçu une 
relance ?
 
Chaque mois, l’employeur doit transmettre à l’Urssaf une 
Déclaration sociale nominative (DSN) le 5 ou le 15 selon son 
effectif. 
En l’absence de déclaration, l’Urssaf génère une taxation 
d’office.

Ce document vous explique les étapes à suivre pour régulariser
votre situation à l’aide de trois options : 

• Si vous avez des salariés, il est important de transmettre
 votre DSN.

• Si vous n’avez plus de salarié et pensez embaucher 
prochainement, transmettez une DSN à néant.

• Si vous n’avez plus de salarié et pensez désormais 
exercer seul votre activité, nous vous invitons à effectuer 
en ligne les démarches de cessation d’emploi afin de 
radier votre compte employeur et ainsi ne plus recevoir de 
relance amiable.

Ce guide vous explique comment radier votre compte 
employeur

Notification de relance



2. Accéder au CFE en ligne pour radier votre   
 compte employeur

Comment radier votre compte 
employeur en ligne ?

L’adresse du site pour radier votre compte employeur est  
cfe.urssaf.fr.               

• Vous sélectionnez “Déclarer une formalité” ;
• Puis “  Déclarer la fin d’emploi de tout salarié d’un 

établissement  ” et selon la forme juridique de votre 
entreprise vous choisissez :

 • “D’une entreprise personne physique” 
  (entreprise personnelle)
 • “D’une entreprise personne morale” 
  (société ou association)
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cfe.urssaf.fr



3. Effectuez vos démarches en ligne

De quels documents avez-vous 
besoin pour faire vos démarches 
en ligne?
Afin d’effectuer toutes les démarches en ligne, munissez-vous 
d’un justificatif d’identité au format électronique et de votre 
numéro Siret.
À défaut vous serez contraint de transmettre la déclaration par
voie postale.

Comment rattacher votre
justificatif d’identité ?

Scannez votre pièce d’identité et rédigez une attestation sur 
l’honneur validant les informations transmises.
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Informations sur les modalités 
de transmission de votre justificatif d’identité

Modèle de justificatif d’identité  
au format électronique 



4. Compléter le formulaire de radiation en ligne

Comment remplir les données  
du formulaire en ligne ?
Une fois connecté sur cfe.urssaf.fr, complétez le formulaire
de manière exhaustive. Il est primordial de communiquer les 
informations exactes notamment sur la date de cessation 
d’emploi de tout salarié. Pour toute question ou difficulté, 
contactez votre Urssaf.

À NOTER

Seuls les emplacements de saisie encadrés en rouge doivent 
obligatoirement être complétés. N’oubliez pas de vous munir 
de votre Siret.
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Formulaire en ligne



5. Valider le formulaire de radiation en ligne

Comment valider le formulaire 
de radiation de votre compte
employeur en ligne ?
• Indiquez votre adresse mail pour recevoir le formulaire après  
 validation.
• L’enregistrement provisoire vous permet d’obtenir un numéro  
 de dossier avec un mot de passe. Vous pouvez ainsi revenir  
 sur le formulaire pendant 30 jours.
• Le bouton “Validation” permet de clôturer votre formulaire  
 de cessation d’emploi. Vous serez ensuite invité à fournir  
 votre justificatif d’identité au format électronique afin que  
 votre dossier soit pris en compte par l’Urssaf. À défaut vous  
 devrez le transmettre par voie postale à l’adresse indiquée  
 dans le courriel.

Afin de procéder à une analyse complète de votre dossier, il est 
important d’apporter toutes les précisions nécessaires.

Dès réception du formulaire, l’Urssaf procède à la radiation de 
votre compte employeur.

Si à l’avenir vous procédez à une nouvelle embauche, vous 
effectuerez une déclaration préalable à l’embauche qui génèrera 
l’ouverture du compte employeur.
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